
Arrêté royal du 8 juillet 1997 déterminant les conditions minimales à remplir pour 
qu'un bien immeuble donné en location à titre de résidence principale soit conforme aux 
exigences élémentaires de sécurité, de salubrité et d'habitabilité.  
 
 
Article 1. Pour l'application du présent arrêté on entend par : 
- logement : un bien immeuble ou partie d'immeuble bâti loué et affecté à la résidence principale du 
preneur; 
- pièce d'habitation : une partie d'un logement, destinée à être utilisée comme cuisine, pièce de séjour 
ou chambre à coucher. 
 
Art. 2. Les locaux suivants ne peuvent constituer une pièce d'habitation : les vestibules ou les halls 
d'entrée, les couloirs, les toilettes, les salles de bain, les salles d'eau, les débarras, les caves, greniers et 
annexes non aménagés en logement, les garages et les locaux à usage professionnel. 
  La superficie et le volume du logement doivent être suffisamment vastes pour permettre d'y cuisiner, 
d'y séjourner et d'y coucher. Chaque logement doit comporter au moins une pièce réservée au séjour et 
au coucher. Cette pièce doit être privative. 
  Lorsqu'un immeuble comprend plusieurs logements, des activités autres que le séjour et le coucher 
peuvent être exercées dans une ou plusieurs parties communes de cet immeuble. 
 
Art. 3. Le bien immeuble et plus particulièrement les fondations, les planchers et les charpentes ne 
peuvent présenter de vices intérieurs ou extérieurs structurels ou de stabilité ou d'autres vices tels que 
des lézardes, des fissures, une vétusté prononcée ou la présence de champignons ou de parasites qui 
peuvent mettre en danger la sécurité ou la santé. 
 
Art. 4. Le logement ne peut pas présenter d'infiltrations d'eau par la toiture, les gouttières, les murs ou 
les menuiseries extérieures, ni une humidité ascensionnelle dans les murs ou planchers pouvant mettre 
en danger la santé. 
 
Art. 5. Au moins la moitié des pièces d'habitation destinées à être utilisées comme pièces de séjour ou 
comme chambres à coucher doivent être pourvues d'une source d'éclairage naturel. Cette source 
d'éclairage naturel doit être au moins égale à 1/12ème de la surface de plancher de cette pièce. A cette 
fin, il n'est pas tenu compte de la moitié de la surface de fenêtre située sous le niveau du sol extérieur 
pour les pièces d'habitation situées sous ce niveau. 
  Les pièces d'habitation ainsi que les locaux sanitaires, comme la salle de bain, la salle de douche et 
les toilettes, qui ne disposent pas d'une fenêtre pouvant être ouverte, doivent disposer au moins d'une 
ouverture, d'une grille ou d'une gaine. La surface de la section libre de cette entrée d'air en position 
ouverte, doit être supérieure à 0,1 % de la surface de plancher. 
  Toute installation de production d'eau chaude ou tout autre système de chauffage produisant des gaz 
brûlés doit être muni d'un dispositif d'évacuation en bon état de fonctionnement et donnant accès à l'air 
libre. 
 
Art. 6. Le logement doit disposer au moins : 
1° d'un point d'eau potable privatif, accessible en permanence; si l'immeuble comprend plusieurs 
logements dont une ou plusieurs parties communes sont affectées à des activités autres que le séjour et 
le coucher, la présence d'un point d'eau potable commun dans les parties communes suffit; 
2° d'un évier, muni d'un siphon, raccordé à un système d'écoulement qui fonctionne; 
3° d'une toilette privative, intérieure ou rapprochée de l'immeuble et pouvant être utilisée pendant 
toute l'année. Toutefois, les toilettes peuvent être communes à plusieurs logements situés dans le 
même immeuble, pour autant que les conditions suivantes soient remplies : 
  a) ces logements sont situés sur un ou deux niveaux contigus d'habitation; 
  b) leur nombre n'est pas supérieur à cinq; 
  c) les toilettes sont accessibles par les parties communes; 
4° d'une installation électrique approuvée par un organisme agréé, lorsqu'une telle approbation est 
requise en vertu de la réglementation en vigueur, ou ne présentant aucun risque en cas d'usage normal. 



Chaque pièce d'habitation doit pouvoir être éclairée électriquement ou être équipée d'au moins une 
prise de courant; 
5° de moyens suffisants de chauffage qui ne présentent aucun risque en cas d'usage normal ou du 
moins de la possibilité de placer et de raccorder ceux-ci; 
6° d'une accessibilité permanente aux fusibles relatifs aux installations électriques du logement. 
  Si le logement est équipé d'une installation de gaz, celle-ci doit être approuvée par un organisme 
agréé, lorsqu'une telle approbation est requise en vertu de la réglementation en vigueur, ou ne peut 
présenter aucun risque en cas d'usage normal. 
 
Art. 7. Les pièces d'habitation privatives doivent être librement accessibles à tout moment, 
directement de la voie publique ou indirectement par un accès commun à plusieurs logements ou par 
une pièce utilisée par un occupant du logement pour son activité professionnelle. Elles doivent être 
munies de dispositifs de fermeture qui permettent de réserver l'accès à leurs seuls occupants. 
  Les escaliers vers les pièces d'habitation doivent être fixes et facilement accessibles. Ils ne peuvent 
présenter aucun risque en cas d'usage normal. 
  Les pièces d'habitation, les escaliers vers les pièces d'habitation et les voies de sortie doivent être 
conçus de façon à permettre une évacuation rapide et facile des personnes. 
  Les portes et fenêtres extérieures des étages dont le seuil ou l'appui se situe à moins de 50 cm du 
plancher doivent être pourvues d'un garde-fou fixe. 
 
Art. 8. Notre Ministre de la Justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
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